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XIrae ANNEE N» II Novembke 1899

[^evuQ Suisse de photographic
Omnia luce!

La ll\cdaction laisse a chaque auteur la responsabilile de ses ecrits.
I.es manuscrits ne sont pas rendus.

Soeiete genevoise de Photographie.

Seance du 2 novembre 18gg.
^residence de M. le 1> A. Mazkl, president.

M. le president annonce la demission de MM. Arlaud,
Barraud, Nicoud, Peyrot et Schimeck: il annonce la
candidature de MM. Dupuis et Stadler.

II donne lecture des conditions du co.ncours organise par
M. de Luserna et la Soeiete genevoise de Photographie
(Voir Revue, 1(899, P- 317), puis du concours d'agrandisse-
ments ouvert par la Revue (Ibid., p. 314).

M. le president lit une lettre de M. Pi. Demole relative ä

une transformation de la Soeiete. Cette motion sera
presentee ä la prochaine assemblee generale.

Le morceau de choix de cette seance a ete une charge a

fond executee par M. Maurice Baud, peintre, contre les

pretentions de la Photographie a se rattacher ä Part. Nous
devons dire qu'il a trouve quelques contradicteurs, mais il
n'en est pas moins vrai qu'il a su, pour defendre sa these,
employer des arguments et une chaleur de conviction tres
remarquables. Nous* l'avons invite a nous confier son
memoire pour en faire jouir nos lecteurs. S'il le fait, nous en

serons tres heureux.
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